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Anne Dehêtre,
présidente de la FNO
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S a réponse m’a profondément surprise : elle me ré-

pondait qu’elle n’était pas adhérente, qu’elle ne re-

cevrait donc pas le mensuel mais surtout qu’elle 

attendrait donc que les collègues lui fassent un re-

tour (j’en déduis : les collègues syndiquées...). 

Soyons très clairs : le fait qu’elle ne soit pas adhérente n’est pas le 

problème, je milite pour le droit de chacun et de chacune d’adhé-

rer ou non à un syndicat, à une association...

Mais outre le fait que la revue L’Orthophoniste du mois de mars est 

envoyée à tous et à toutes les orthophonistes adhérant ou non à 

la fédération, je m’interroge et je pense qu’il est temps de faire le 

point sur les ressources de la FNO et le collectif qui nous anime. 

D’abord, compter sur l’investissement des autres, notamment fi-

nancier car adhérer c’est un investissement financier, pour obtenir 

en fin de compte les mêmes informations, me paraît reposer sur 

une idée faussée de comment peut fonctionner un syndicat.

La FNO ne peut vivre que par le soutien de ses adhérents et 

adhérentes. La FNO est une organisation profondément démo-

cratique qui interroge sans cesse par le biais de ses syndicats 

départementaux, régionaux, les orthophonistes en prise avec la 

réalité de terrain. Je n’aurai de cesse d’écrire, de dire aussi, que 

cette réalité, les représentants syndicaux la cernent finement 

puisque, dans les statuts de notre fédération, est inscrit depuis sa 

création l’obligation pour les cadres syndicaux d’avoir une activité 

professionnelle. Nous sommes tous et toutes confronté·es aux 

difficultés, à la pénibilité, aux lourdeurs administratives, à la baisse 

du pouvoir d’achat, mais aussi aux satisfactions et aux joies de 

notre travail et de notre clinique avec les patients. 

Dans le même temps, les représentants syndicaux régionaux 

et nationaux doivent pouvoir assumer la responsabilité qui est 

la leur  : promouvoir l’orthophonie, défendre la profession et les 

orthophonistes. Comment ? En effectuant une veille de ce qui se 

passe dans le monde de la santé, en préparant des dossiers pour 

répondre à telle interpellation, à telle prise de parole, en se ren-

dant à des réunions où les orthophonistes doivent être représen-

té·es, et donc en libérant de leur temps, et en étant indemnisé·es 

pour une petite partie de ce temps passé hors de leur cabinet. 

La FNO doit aussi s’adjoindre des services indispensables, un 

secrétariat, un service juridique, un chargé de mission et de com-

munication, un expert-comptable, des consultations d’avocats… 

et pouvoir s’appuyer sur des ressources payantes si elle veut 

diffuser des informations fiables et vérifiées. 

Mais surtout, la FNO s’appuie sur la force de sa représentativité, 

sur les orthophonistes qui la soutiennent et qui adhérent. Notre 

fédération est de loin l’organisation syndicale représentative 

des professionnels de santé qui réunit le plus d’adhérents et 

d’adhérentes et c’est ce qui nous permet, aux niveaux national, 

régional et départemental d’avoir cette légitimité auprès de tous 

nos interlocuteurs, d’avoir cette écoute et de gagner beaucoup 

des combats que nous menons, que nous avons menés. C’est 

ce qui permet à la fédération d’être « juste » aussi dans ses re-

vendications, dans la défense et la promotion de l’orthophonie 

que nous exerçons tous et toutes au quotidien : nos adhérents 

et adhérentes n’ont de cesse de nous interroger, de provoquer 

échanges et discussions lors des assemblées générales, et en 

votant les orientations générales de la FNO tous les 3 ans. 

Cette force, nous voulons toujours la porter... Seul·es, les repré-

sentant·es de la FNO ne peuvent y arriver. Avec votre adhésion, 

les orthophonistes et l’orthophonie s’en trouveront renforcé·es : 

nous comptons sur vous ! Adhérez car ensemble, nous sommes 

plus forts et surtout, plus écoutés !

À la suite de l’annonce des avancées obte-
nues lors des négociations conventionnelles 
par la FNO, une collègue remerciait d’abord 
la FNO, mais souhaitait des renseignements 
sur les mesures obtenues : je lui ai donc 
répondu que tout un dossier serait publié 
dans L’Orthophoniste du mois de mars.

Adhérer
Un geste qui renforce le poids de 
l’orthophonie et des orthophonistes ! 


